
COMITE SYNDICAL
Mardi 24 juin 2025



   Retour élus’Tour : Sainte-Eulalie
 







Ordre du jour : 

1. Actualités 
Les actions du Parc en direction des publics en situation de handicap ou de précarité sociale
Proximité et Révision de la Charte

2. Partenariats
Convention avec la Communauté de communes Val’Eyrieux pour la 9ième œuvre du Partage des eaux

3. Programme d’actions
• Coups de pousse éducatifs 2025/2026
• Coup de pousse Installez des horloges astronomiques : validation du projet de Faugères
• Renouvellement et nouvelles attributions de la Marque Valeurs Parc
• Décision modificative : Plan local d’action en faveur des chauves-souris

4.  Fonctionnement
• Convention de partenariat avec l’association des Amis de Thines
• Modification du budget 2025 : prévision de cession de véhicule
• Désignation d’un représentant à la CLE (Commission Locale de l’Eau) Cèze et petits affluents du 

Rhône
• Désignation d’un représentant Association des communes forestières

5.  Dates et points divers



   1/ Actualités du Parc
 



Dotations 
Aménités rurales 2025

135 communes ardéchoises et 9 altiligériennes 
soit 144 communes sur les 152 membres du 
Syndicat mixte éligibles à cette dotation en 2025

Le montant cumulé de cette dotation pour les 
communes classées « Parc naturel régional 
Monts d’Ardèche » s’élève à 1 567 058 € (pour 
mémoire montants 2024: 1 371 929 €)

Montant par commune compris entre 3 000 € et 
34 277€ 



L’offre sociale du Parc
En collaboration avec les structures accompagnant des personnes en 

situation de handicap ou d’insertion sociale

24/06/2025



ATELIERS PASSERELLES
Depuis 2017, 1 759 personnes accueillies à la 
Maison du Parc et sur le territoire

Avec des partenaires comme (en 2025) :

- Le Secours Populaire

- Association Béthanie

- Mission Locale Ardèche Méridionale

- PR3A (plateforme de répit pour les aidants)

- Hôpital de jour d’Aubenas et de Largentière

- Banque alimentaire Coup de pousse de Lalevade

- Service Pénitentiaire d’insertion et de Probation du Puy en Velay

LES OBJECTIFS DES ATELIERS 
PASSERELLES 
• Donner accès à chacun à la Maison du 

Parc
• Proposer aux structures un accueil 

accompagné et répondant aux besoins et 
envies des participants

• Créer une rencontre, un sas de 
décompression et de détente.

• Faire connaître l’action du Parc 
• Découvrir son environnement naturel
• Établir des « passerelles » entre les 

structures d’accueil et les manifestations 
grand public



ATELIERS PASSERELLES



ATELIERS PASSERELLESATELIERS PASSERELLES



SECOURS POPULAIRE



SECOURS POPULAIRE



« Nos Journées des Oubliés des Vacances sont passées : les sourires des enfants et leurs réflexions nous ont montré à 
quel point cela a été de belles journées pour eux, qui leur ont procuré de belles découvertes, des émotions et des 
souvenirs à partager à la rentrée avec leurs camarades. » 
D. Fléchon, Coordinatrice générale

SECOURS POPULAIRE



« LES AMIS DE BETHANIE »
Projet mené en 2023-2024 grâce au soutien 
financier de l’ARS AURA autour des questions 
d’alimentation-santé-environnement 

- huit services de l’association Béthanie,

- environ 116 personnes entre 6 et 80 ans. 

- 35 ateliers, visites de fermes et bivouacs 
réunissant chaque fois entre 5 et 12 personnes, 
menés par le Parc ou partenaires éducatifs,

- une grande journée de restitution avec une 
soixantaine de personnes sur le Domaine du 
Parc.

LES AMIS DE BETHANIE



LES AMIS DE BETHANIE



LES AMIS DE BETHANIE



COUP DE POUCE

PRÉSENTATION DE LA THÈSE 

Etudier la mobilisation des acteurs pour la transition agri-alimentaire dans leur diversité :

Crises globales liées aux systèmes agri-alimentaires

Tensions territoriales

… pour la préservation des terres agricoles : collectif de citoyens

… pour lutter contre la précarité alimentaire : dispositif d’aide alimentaire (bénévoles et CdC)

… pour l’écologisation des pratiques agricoles : groupe d’éleveurs

… pour un projet de territoire : Projets alimentaires territoriaux (PAT) Ardèche des Sources et Volcans et PAT Privas-Centre-Ardèche

… pour animer une arène de débat sur le territoire : Conseil local de l’alimentation L’Assiette et le Territoire

SE MOBILISER…

MOBILISER…

MOBILISER ET SE MOBILISER…



COUP DE POUCE

1999 – 2020 : Association Coup de Pouce
2020 : reprise du service par la CdC Ardèche des Sources et Volcans
2023 – 2025 : période de prise de recul



COUP DE POUCE

TRAVAIL SUR LE DROIT À L’ALIMENTATION

- Alimentation choisie, adéquate et nutritive,

- En quantité et en qualité satisfaisantes,

- Principes de choix et d’équité,

- Actions adaptées aux besoins spécifiques de chacun,

- Distribution sans jugement ni stigmatisation,

- Rompre l’isolement,

- Créer des liens qui permettent à chacun de retrouver du sens dans son alimentation. 



COUP DE POUCE

TRAVAIL SUR LE LIVRET DU BÉNÉVOLE

Les valeurs partagées 
par les bénévoles : 
- Faire preuve de discrétion,
- Etre à l’écoute, 
- Veiller à l’équité.

Quelques déclarations inappropriées :
- “Cette personne n'a pas l'air d'avoir besoin d'aide.”
- “Les gens devraient mieux gérer leur budget ou trouver un emploi 

au lieu de compter sur des aides.”

Extrait du livret du bénévole : 

« Les circonstances de chaque individu sont uniques, et 
personne ne peut présumer connaître l'histoire complète derrière 

l'expérience d'insécurité alimentaire de quelqu'un. (…) Nous visons 
à créer un environnement exempt de stigmatisation et de honte 

(…)»



TITRE PAGE

LE SENTIER QUI PETILLE



TITRE PAGE

LE SENTIER QUI PETILLE

Désolée



Révision de la Charte- Point d’avancement
• Gouvernance

• Délibération Région AURA prévue en Assemblée Plénière le 26 juin

• Rédaction en cours de la note d’enjeux par les Services de l’Etat suite à la visite de terrain du 31 

mars

• Poursuite des rencontres avec les « nouvelles » communes du périmètre d’étude: délibérations 

de Laveyrune, de Saint Etienne de Lugdares, du Lac d’Issarles et de Chateauneuf de Vernoux 

pour s’engager dans la démarche

• Un comité de pilotage à venir à la rentrée

• Recrutement d’un bureau d’études, association STRATAGEO – TRANSVERSE Conseil – ECOVIA-

début de la mission 19 mai



• Préparation de l’évaluation bien avancée: synthèse des engagements, réponses au 
référentiel évaluatif, ... (équipe)- travail de synthèse en cours par le Bureau d’étude

• Rédaction du diagnostic de territoire (équipe)

• Travail du Conseil scientifique sur une note d’enjeux pour cet automne

• Entretiens proposés par le bureau d’étude aux partenaires du Parc 

Révision de la Charte- Point d’avancement



A venir: 

Deux enquêtes élus et habitants

Consultation 

révision de la Charte
 Questionnaire en ligne

 Possibilité de les réaliser en papier

 Possibilité d’appui en visio 

 2 juillet et 10 juillet (10h -11h)



Capsule MONTS DE DEMAIN

Pour l’ enquête grand public



Proximité territoriale

RETOUR SUR LE QUESTIONNAIRE ENVOYÉ AUX DÉLÉGUÉS 



Contexte 
•  Pour rappel : 

• 3 à 4 comités syndicaux par an dont 1 comité syndical délocalisé
• Globalement une très bonne participation des élus, soulignée par la 

Chambre régionale des comptes dans son rapport en 2021

• En fin de mandat électif des conseillers communaux et 
intercommunaux, il nous semblait intéressant :

• De connaître les difficultés qui pouvaient être rencontrées pour être 
représentées dans ces instances

• De recenser les motivations pour participer aux comités 

• Le Parc souhaite faciliter d’avantage la participation des élus 
locaux aux instances décisionnaires que sont les comités 
syndicaux.



65
9

17

4 4

1.Avez-vous participé ces dernières années aux comités 
syndicaux?

Plus de 5 fois 4 - 5 fois 2 - 3 fois 1 fois jamais

13
9

87

52

61

2. Qu'est-ce qui vous intéresse dans ces comités?

la découverte de nouveaux lieux
(dans le cadre des élus'tour

les informations concernant ma
commune

les informations concernant le
territoire et les projets
développés
l'échange avec d'autres élus

l'échange avec l'équipe
technique

13

9

0

13

0

9

3. Si votre participation s'élève à moins de 5 comités 
syndicaux, pouvez-vous nous préciser la ou les raisons 

?

Trop loin

Par manque de temps

Pas reçu l'information ou
tardivement
Horaire / Jour par adapté

Pas intéressé.e par les sujets
abordés
Autres raisons.



4. Lorsque vous ne pouvez pas participer à un comité syndical, 
faites-vous appel au délégué suppléant de votre 

commune/intercommunalité?

oui
non

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

oui non

5. Si votre commune ou intercommunalité ne peut être 
représentée, pensez-vous à envoyer un pouvoir?

13

35

6. Quelles sont les solutions / les conditions qui vous 
permettraient d'être plus présent?

Faciliter davantage
le covoiturage.

Organiser
systématiquement
les comités
syndicaux dans
des lieux
différents.



• Les délégués viennent en majorité à l’ensemble des comités, présence 
constante depuis les dernières élections. 

• L’intérêt de participer tourne autour de 3 axes : 
• Les informations générales sur le territoire
• Les échanges entre élus
• Les échanges avec l’équipe technique

• ¼ ne font pas appel aux suppléants car l’élu suppléant n’est pas disponible. + de 
80% envoient un pouvoir mais + de 10% ne le font pas.

→Les comités syndicaux en présentiel sont essentiels.
→Leur délocalisation régulière semble être une piste de facilitation
→Lors de ces instances, privilégier les temps d’échanges (moment privilégié 

entre élus et avec l’équipe technique) et encourager l’interconnaissance entre 
les élus.



 

2/ Partenariats
 



Convention avec la Communauté de communes 
Val’Eyrieux pour la 9ième œuvre du Partage des eaux

Les objectifs culturels et touristiques partagés par la Communauté de communes Val’Eyrieux et le Parc naturel 
régional des Monts d’Ardèche les ont conduits à collaborer pour la création de la prochaine œuvre du PARTAGE 
DES EAUX. Ce partenariat se construit en amont du projet, afin, notamment, de positionner la 9ieme oeuvre sur le 
territoire de Val’Eyieux pour densifier plus uniformément le Parcours artistique Partage des eaux et enrichir ainsi 
l’offre culturelle du territoire de la communauté de communes.

La Stratégie 2024-2029 du Partage des eaux , approuvée en 2024, amène le Parc maître d’ouvrage de ce projet à 
engager et formaliser par une convention, le partenariat avec la Communauté de communes Val ‘Eyrieux qui 
apporte un soutien financier à hauteur de 30 000€ .

Le Président propose :
- D’APPROUVER la convention de partenariat 
- D’AUTORISER le Président à signer la convention de partenariat, 
- D’AUTORISER le Président à entreprendre toutes les démarches administratives et à signer les pièces relatives à 
l’exécution de la présente délibération.



3.Programme d’actions



Coup de pousse éducatif 2025/2026
Ce dispositif est un outil de soutien et d’accompagnement pour 
les établissements accueillant des enfants des Monts 
d’Ardèche afin de les aider à la mise en oeuvre de projets 
d’éducation au territoire.

Ces objectifs sont de :

Découvrir son lieu de vie et encourager la découverte du « 
dehors » sur le territoire des Monts d’Ardèche, 

Mettre en oeuvre une action éducative concrète,

Aborder les enjeux des thématiques développées par le Parc 
dans ses actions sur le territoire,

Croiser les regards par l’intervention d’acteurs extérieurs.
Il est destiné à tous les enfants des Monts d’Ardèche de la 
maternelle au lycée, ainsi que les centres de loisirs et tous les 
établissements éducatifs spécialisés, afin de les aider à mettre 
en œuvre des projets d’éducation au territoire pour l’année 
2025/2026.



Coup de pousse éducatif 2025/2026
N° Etablissement Titre du projet Thématique Nb & niveau Avis
1 Ecole publique de 

Rosières
Les trésors enfouis du GEOPARC Géoparc 45 de PS-MS-GS TF

2 Ecole privée de Vals les 
Bains

Végétaliser des espaces au sein 
de l'école

Biodiversité 25 en PS/MS et 
27 en GS/CP

TF

3 Ecole de Saint Julien du 
Gua

Sentier d'interprétation entre 
Saint-Julien-du-Gua et le 
Folastère

Art et Nature 20 de 3 à 11 ans TF

4 Ecole publique de Pont 
de Labeaume

Le volcanisme sur notre territoire Géoparc 17 de CM1/CM2 TF

5 Lycée hôtelier de 
Largentière

Les gouts de la Terre Alimentation / Géoparc / Art et 
Nature

12 de Bac pro TF

6 Ecole publique de 
Montpezat

Arts & Jardin Art et Nature 16 de GS/CP TF

7 Lycée technique 
d’Aubenas

Sources de Vals Géoparc 35 1ères de 
STD2A

TF

8 Centre Social de Valgorge Reconnectons-nous à la nature 
qui nous entoure

Biodiversité 20 de 3 à 11 ans TF



Coup de pousse éducatif 2025/2026
N° Etablissement Titre du projet Thématique Nb & niveau Avis
9 Ecole de Saint Etienne de 

Boulogne
Les hérissons de la Boulogne La biodiversité de proximité et 

des grands espaces naturels
30 de maternelle 
et CP

F

10 Ecole publique 
d'Antraigues sur Volane

Agriculture et Alimentation dans 
les Monts d’Ardèche

Alimentation 28 élèves de PS 
au CM2

TF

11 RPE La Blachère La vie dans la rivière : la connaître, 
la protéger

Biodiversité Entre 20 et 45 de 
– de 3 ans

TF

12 Ecole maternelle 
publique de Vals

Bonne santé et bien-être dans un 
milieu protégé

Alimentation, biodiversité 50 de TPS à PS TF

13 Centre de loisirs du 
Cheylard

Du sol à l'assiette Alimentation 25 de 3 à 11 ans TF

14 Ecole maternelle de Saint 
Privat

Découvrir les trois milieux 
naturels autour de l'école

Biodiversité 22 de PS et MS TF

15 Ecole maternelle 
Labastide

Manger bien, manger sain Alimentation 16 de TPS à CP TF

16 Ecole privée de Privas Au cœur de l’eau Biodiversité 49 de GS à CE1 TF
17 CLSH de Saint Pierreville De la Terre à l’assiette Alimentation 15 de 3 à 10 ans TF

497 enfants



Coup de pousse éducatif 2025/2026

Le Président propose :

- D’APPROUVER les candidatures présentées au Coup de pousse éducatifs 2025/2026, 

- D’AUTORISER le Président à solliciter les subventions conformément au plan de 
financement, 

- D’AUTORISER le Président à entreprendre toutes les démarches administratives et à signer 
les pièces relatives à l’exécution de la présente délibération.



Coup de pousse Installez des Horloges 
astronomiques dans vos villages

• Avec ce coup de pousse Le Parc souhaite ainsi inciter les communes à diminuer la pollution 
lumineuse et promouvoir des modes d'éclairage doux et raisonnés alliant préservation de 
l’environnement, économie d’énergie et qualité de vie des habitants. 

• Dans le cadre du coup de pousse proposé le 13 février 2025, le taux d’intervention proposé est 
de 30% avec une aide plafonnée de 2500 € HT par projet. 

• Le projet de la commune de Faugères est de 5 160 € HT, la demande de subvention est de 1 548 
€ HT 30% du budget.

Le Président propose :

- D’APPROUVER la candidature de la commune de Faugères

- D’AUTORISER la commune à solliciter les subventions conformément au plan de 
financement, 

- D’AUTORISER le Président à entreprendre toutes les démarches administratives et à signer 
les pièces relatives à l’exécution de la présente délibération.



Renouvellement et attribution de la 
Marque Valeurs Parc

• Dans la continuité du développement de la marque, sont 
candidats à la marque « Valeurs Parc naturel régional » :

• 15 hébergements touristiques,

• 1 nouvel accompagnateur



Renouvellement et attribution de la 
Marque Valeurs Parc

• Dans la continuité du développement de la marque, sont candidats à la marque « Valeurs Parc 
naturel régional » :

• 15 hébergements touristiques,

• 1 nouvel accompagnateur

Le Président propose :

- D’APPROUVER l’attribution de la marque « Valeurs Parc naturel régional des Monts d’Ardèche » 
aux candidats retenus,
- D’AUTORISER le Président à entreprendre toutes les démarches administratives et à signer les 
pièces relatives à l’exécution de la présente délibération.

Accompagnate
urs CROUZET Philippe Compagnie de Canoë du 

Chassezac 07140 LES ASSIONS AVIS POSITIF

Hébergeurs CHAIX Antoiniette et Sylvain  Ciel d'Ardèche 07530 LACHAMP-RAPHAËL AVIS POSITIF

Hébergeurs CHANEAC Jean François et Evelyne Auberge Chanéac 07450 SAGNES et 
GOUDOULET AVIS POSITIF

Hébergeurs CHEVALIER Françoise Le Moulin de Lamy / La 
rose désirée 07240 ST JEAN CHAMBRE AVIS POSITIF

Hébergeurs COURVOISY Cécile et Jean Camping La 
Châtaigneraie 07140 GRAVIERES AVIS POSITIF

Hébergeurs FEYNEROL Cécile Les Alrassets 07140 ST PIERRE ST JEAN AVIS POSITIF

Hébergeurs JEAN Philippe A la lisière 07330 MAYRES AVIS POSITIF

Hébergeurs LAURENT Alain Les Balcons du Ciel 07160 JAUNAC AVIS POSITIF

Hébergeurs LECLERC Thierry Bien être aux vents 43150 FREYCENET-LA-
CUCHE AVIS POSITIF

Hébergeurs LEFEVRE Anne  et Jean François 
Maurin Le Mas du Pestrin 07380 MEYRAS AVIS POSITIF

Hébergeurs LESPINASSE Marie Les éperviers 07510 SAINT-CIRGUES-EN-
MONTAGNE AVIS POSITIF

Hébergeurs MAIGRET Martine et Olivier Gites du Monneyron 07310 CHANEAC AVIS POSITIF

Hébergeurs MOLLE Catherine et Christian Miellerie de Boissy 07160 ACCONS AVIS POSITIF

Hébergeurs NIEL Laurent Gîte du Haut Gras 07140 LES VANS AVIS POSITIF

Hébergeurs NIMMEGEERS Eric Yourtes mongoles 07450 SAINT-PIERRE-DE-
COLOMBIER AVIS POSITIF

Hébergeurs PLANTIER Bernard Ferme de Bachasson 07510 SAINTE-EULALIE AVIS POSITIF

Hébergeurs SPERANZA et 
LUCOTTE Aline et Nicolas Les Cabanes de 

Labrousse 07160 BELSENTES AVIS POSITIF



Renouvellement et attribution de la 
Marque Valeurs Parc

• Dans la continuité du développement de la marque, sont 
candidats à la marque « Valeurs Parc naturel régional » :

• 15 hébergements touristiques,

• 1 nouvel accompagnateur

Le Président propose :

- D’APPROUVER l’attribution de la marque « Valeurs Parc 
naturel régional des Monts d’Ardèche » aux candidats 
retenus,
- D’AUTORISER le Président à entreprendre toutes les 
démarches administratives et à signer les pièces relatives à 
l’exécution de la présente délibération.



Plan local en faveur des chauves-souris: 
décision modificative
Cette action « plan local d’action en faveur des chauves-souris » a été 
présentée en Comité syndical le 13 février 2025, son plan d’action se 
voit modifié et l’action est recentrée sur le secteur des Boutières.

Le budget initial de 16000 € est porté à 6000 €

Sollicitation du Département de l’Ardèche au titre des ENS: 4000€

De la Région AURA: 2000 €

Le Président propose :

- D’APPROUVER l’action modifiée,
- D’APPROUVER le plan de financement,
- D’AUTORISER le Président à solliciter toutes les subventions prévues au plan de financement, 
- D’AUTORISER le Président à entreprendre toutes les démarches administratives et à signer les 
pièces relatives à l’exécution de la présente délibération.



4.Fonctionnement



Convention de partenariat avec les Amis de Thines

Depuis 2006, le Parc des Monts d’Ardèche et l’association des Amis de Thines sont 
partenaires pour assurer l’accueil du public à la maison du Gerboul à Thines, propriété 
du Parc. Depuis 2012, ce partenariat prend la forme d’un contrat de location triennal 
qu’il est aujourd’hui proposé de renouveler pour trois ans.

Ce renouvellement est proposé à titre gracieux. Depuis 2019, l’association assure 
l’accueil des visiteurs et la gestion du site et déploie une programmation culturelle et 
ainsi contribue à la dynamique du village. 

Le Président propose

- D’APPROUVER le renouvellement de la convention de partenariat avec 
l’association Les amis de Thines,

- D’AUTORISER le Président à signer la convention de partenariat et à signer les 
pièces relatives à l’exécution de la présente délibération.



Modification du budget 2025: cession de véhicules

Suite à une casse mécanique, un véhicule du Parc est devenu épave. Il est proposé de le
revendre pour pièce le véhicule à un garagiste. Pour cela il est nécessaire d’autoriser le
Président à céder le bien et corriger l’inscription budgétaire prévue initialement au compte 775
pour l’inscrire au compte 75.

Le Président propose

- D’AUTORISER le Président à vendre le véhicule au prix de 1 200 €,

- DE MODIFIER l’inscription au budget primitif de la recette au compte 75 et de l’annuler au compte 775.



Désignation d’un représentant à la CLE (Commission 
Locale de l’Eau) Cèze et petits affluents du Rhône

La Commission Locale de l’Eau (CLE) du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) du bassin de la Cèze et des petits affluents du Rhône a été créée par arrêté préfectoral 
en date du 20 février 2025 (arrêté n°30-2025-02-20-00001). 

La Commission Locale de l’Eau (CLE) du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du 
bassin de la Cèze et des petits affluents du Rhône a été créée par arrêté préfectoral en date du 20 février 
2025 (arrêté n°30-2025-02-20-00001). 

Afin de composer la commission, il est demandé au Parc de nommer son représentant.
Les candidat- e-s se présentent en séance.
Le Président propose au vote les candidatures.



Désignation d’un représentant à l’association des 
communes forestières

Depuis 2014, l’association des Communes forestières d’Ardèche (COFOR07) accompagne les 
communes et les collectivités avec pour objectif d’ancrer la forêt et le bois au cœur du 
développement local.
Depuis sa création, le syndicat mixte du Parc adhère à cette association en tant qu’acteur du 
développement local et comme propriétaire forestier (20 ha de la maison du Parc et 50 ha de la 
forêt d’Issamoulenc).

Il est proposé de renouveler la représentation du syndicat mixte du Parc au sein de cette 
association départementale.
Les candidat-e-s se présentent en séance.
Le Président propose au vote les candidatures.



AGENDA





Exposition «Révéler le vivant» 
DU 24 MAI AU 31 AOÛT
Malarce-sur-la-Thines,
Montselgues,
Sainte-Marguerite-Lafigère
Révéler le vivant : un parcours photographique 
pour découvrir la biodiversité du plateau de 
Montselgues et de la vallée de la Thines.



Ice-land-on-fire du 14 JUIN – 21 SEPTEMBRE – Jaujac
La photographe Valérie Archeno et le chorégraphe David 
Wampach s’intéressent au caractère imprévisible des 
régions volcaniques.
Exposition photographique en accès libre en extérieur de la 
Maison du Parc (L’usine).

Exposition : Ce fil qui nous relie du 14/06 au 21/09 et du 
18/10 au 2/11. 
Immersion dans les savoir-faire textiles – Maison du Parc 



Foire des Violettes à Sainte-Eulalie
Le 13 juillet

Marché de la myrtille à Mézilhac
Samedi 2 août



RDV Astronomie : Histoire d’une pierre venue 
du ciel - VENDREDI 27 JUIN – Chirols 21h

RDV Biotrésors : À la découverte des rapaces 
SAMEDI 28 JUIN – Sagnes-et-Goudoulet



Merci de votre attention

Bel été dans les Monts 
d’Ardèche! 
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